
PROJET DE RÈGLEMENT GRAND-DUCAL DÉTERMINANT 

LES CONDITIONS DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 


DES RÉVISEURS D'ENTREPRISES EN EXÉCUTION DE LA LOI 

DU [ ... ] RELATIVE À LA PROFESSION DE L'AUDIT 


Article 1er.- : De la qualification professionnelle requise 

La qualification professionnelle du réviseur d'entreprises 

Commission de Surveillance du Secteur Financier, ci-a aux 

personnes qui : 


Section A 

a) présentent un ou plusieurs diplômes 
formation équivalente établissant la qualifica 
présent règlement grand-ducal; 

b) présentent un certificat de fo dant aux conditions 

de l'article 3 du présent nt sur la législation 

luxembourgeoise dans le do 


• 	 du droit comptable 
• 	 du droit com 
• 	 du droit fis 
• 	 du droit ionnels du secteur financier et 

du sect 
• 	 du dr sociale; 

des normes professionnelles concernant le 
et les contrôleurs légaux des comptes; 

de l'indépendance du réviseur d'entreprises; 

c) justifient de d'un stage professionnel répondant aux 

conditions de l'a présent règlement grand-ducal; 


d) et produisent diplôme sanctionnant un examen d'aptitude professionnelle tel 

que défini à l'article 5 du présent règlement grand-ducal; 


ou qui: 

Section B 

a) sont agréées au sens de l'article 3 de la directive 2006/43/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des 

comptes annuels et des comptes consolidés et modifiant les directives 78/660/CEE 

et 83/349/CEE du Conseil et abrogeant la directive 84/253/CEE du Conseil, ci-après 

désignée la "directive 2006/43/CE", dans un autre Etat membre de l'Union 

Européenne ou de l'Espace Economique Européen; 


b) et présentent un certificat de formation complémentaire répondant aux 

conditions de l'article 3 du présent règlement grand-ducal portant sur la législation 
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luxembourgeoise dans le domaine: 
• 	 du droit commercial et du droit des sociétés; 
• 	 du droit fiscal ; 
• 	 et du droit et de la comptabilité des professionnels du secteur financier et 

du secteur des assurances; 

ou qui: 

Section C 

a) remplissent les conditions d'agrément, au sens de l'article 3 de la directive 

2006/43/CE dans un autre Etat membre de l'Union Européenne ou de l'Espace 

Economique Européen ; "li': Y . 


/.~i~~r; . , . 

b) et présentent un certificat de formation complémE:lDf~l'r~ répondal1t aux 

conditions de l'article 3 du présent règlement grand-ducalirp'6rt~~t sur la législation 

luxembourgeoise dans le domaine: i';'?" 


• 	 du droit commercial et du droit des sociétés; 

: 	 ~~d~~~~::~~I~e la comptabilité des prpf~iJighnels d . j':!~teur financier et 
du secteur des assurances; :~!',1\

. :,}.\'4' 

ou qui: 

a) sont titulaires d'un """"·0..... "" Arflposant les mêmes conditions 

ou des conditions équ âîJX articles 4 et 6 à 10 de la 

directive 2006/43/CE ~t aux réviseurs d'entreprises 


luxembourgeois ;;~~;:~~t~~?'j,. .. 
b) et présentent ,tJQ,certificat~{de'';,formation complémentaire répondant aux 

conditions de .1'articl~i3 du pr~~~~t}~glement grand-ducal portant sur la législation 

luxembourgeoise dans le dom alpe: : ' 


• 	 du droit compt~,~:le:.::;;' 
• 	 du droit comme'P,éial'êt du droit des sociétés; 

;.';~ 	 " ,.r 

• 	 du droit f!.~~~I# 
• 	 du droit ê..f~qe la comptabilité des professionnels du secteur financier et 

du secteu'r:::des assurances; 
• 	 du droit dù travail et de la sécurité sociale ; 
• 	 des exigences légales et des normes professionnelles concernant le 

contrôle légal des comptes et les contrôleurs légaux des comptes; 
• 	 et de la déontologie et de l'indépendance du réviseur d'entreprises. 

La CSSF établit par voie d'un règlement, pris sur avis d'une commission consultative 

désignée par la CSSF, une liste des agréments visés aux sections B et D du présent 

article. 

La commission consultative se compose d'un représentant du ministère de la 

Justice, de deux représentants de la CSSF, de deux représentants du ministère 

ayant l'enseignement supérieur dans ses attributions et de deux représentants de 

l'Institut des Réviseurs d'Entreprises. 

La liste des agréments visée au présent alinéa est périodiquement soumise à 


~ l'examen de la commission consultative précitée et mise à jour en cas de besoin. 
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Article 2 : De la qualification théorique 

(1) Le ou les diplômes visés à l'article 1, section A, lettre a) du présent règlement 
grand-ducal doivent être reconnus par les autorités compétentes de l'Etat dans 
lequel ils sont délivrés, et ne pas exclure le droit d'accès à la profession de 
contrôleur légal des comptes tel que défini par la directive 2006/43/CE. 

(2) Le ou les diplômes visés à l'article 1, section A, lettre a) du présent règlement 
grand-ducal doit (doivent) porter sur les matières suivantes dans lesquelles le 
titulaire du diplôme doit nécessairement avoir été examiné et à l'étude desquelles 
correspond le nombre minimal de points d'études ECTS (European Credit Transfer 
and Accumulation System - Système européen de transfert et d'accumulation de 
crédits) (ci-après "crédits ECTS") indiqué ci-après: 

Matières 

les domaines suivants, dans la 
des comptes et aux missions confiées 

Nombre 
minimal de 
crédits ECTS 

Matières 

1. droit des sociétés 
droit des soci 

(3) La CSSF établit par voie d'un règlement, pris sur avis de la commission 
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consultative visée à l'article 1er
• deuxième alinéa du présent règlement grand-ducal, 


une liste de diplômes de Master ou correspondant à une formation équivalente 

répondant intégralement ou partiellement aux conditions visées aux paragraphes (1) 

et (2) du présent article. La liste de diplômes de Master ou correspondant à une 

formation équivalente visée au présent paragraphe est périodiquement soumise à 

l'examen de la commission consultative et mise à jour en cas de besoin. 


(4) Pour autant que le diplôme de Master ou correspondant à une formation 

équivalente ne répond que partiellement aux conditions visées au paragraphe (2) du 

présent article, la liste de diplômes prévue au paragraphe (3) du présent article, 

mentionne la (les) matière(s) qui devra (devront) être complétée(s) par un ou 

plusieurs certificats attestant que le détenteur a subi avec succès un examen ou des 

épreuves dans la (les) matière(s) en question. J,


IiJ~f'f,,p~;~; 
(5) Le titulaire d'un diplôme de Master ou correspondant à une,~f~r,mation équi"'l:1lente 

qui n'est pas repris sur la liste de diplômes de Master dEtqQÎ"\respondaot1~à une 

formation équivalente prévue au paragraphe (3) du 8r~~èntwr~ùticle. j91n~ta à sa 

demande d'admission au stage professionnel de révis~,H~ d'entrepriseE;;.lir:l:,è~rtificat 

administratif établi par l'établissement d'enseigne., ""'upérieur 'a décerné le 


• • 	 "' ,i~\1; !;tt:. .. '.,:" • ,'J<'

diplôme, renseignant sur I~S matières dans les8HE!"~"~k Fa étélné, de même 

que. sur le nombn~ de crédits ECTS correspond~.iaux cours. dans les 

matières en question. .;lj,I, 


;:!' 

(6) Si le titulaire du diplôme de Master 0 . 'pondantt n ation équivalente 

a effectué ses études supérieuresi/;d (j'sieurs ét' .. ements, il joindra pour 

chacun de ces établissements u.m·f~ce.;jficat administratJfftenseignant sur la partie 

correspondante de ses étude~. ,~~(~~~'}<i:,:r,:A;:~i~! 


~:r'. J:5~;;:: ':'~;-~: :::~ii&' 

(7) Afin de pouvoir être pris'; .,.WiPte, le C~ltificat~administratif doit: 

:f;~;' '. , ;;};ti'{7'~ .. ~ '.' 


- être déposé s.~P~',,tdIll1e d'un 9.r.!giQ:~ti'~l· 

avoir été étab.ill1{~~Jjjom du ~1tdl~!re,'qùi doit nécessairement être mentionné; 


- tout en suiva'nf: fe schéma,~âe~matières vÎsées au paragraphe (2) du présent 

article, indiquer dans qa~Jjëslm'àtières le titulaire a été examiné et relever le 

nombre de èrédits ECTS~,j~ 


- porter le nom et le,c~ch~f'ae l'établissement d'enseignement supérieur qui l'a 

établi, être d~téer signé manuellement par une personne autorisée à 
engager l'éta.bfissement d'enseignement supérieur, tout en mentionnant le 
nom et la foncrtio-n de cette personne; 

-	 s'il fait référer1~è à des équivalences d'unité de valeur du Diplôme d'Etudes 
Comptables et Financières (DECF), du Dip/6me d'Etudes Supérieures 
Comptables et Financières (DESCF), du Dip/6me de Comptabilité et de 
Gestion (DCG) ou du Dipl6me Supérieur de Comptabilité et de Gestion 
(DSCG) , être accompagné d'une déclaration de "établissement 
d'enseignement supérieur qui l'a établi, attestant que de telles équivalences 
sont accordées à l'établissement en question par le ministère de l'Education 
nationale de la République française. 

(8) Aussi longtemps que le certificat administratif mentionné au paragraphe (5) du 

présent article n'est pas joint à la demande d'admission au stage faite conformément 

aux dispositions de l'article 4, paragraphe (5) du présent règlement grand-ducal, ou 

que le certificat administratif ne revêt pas la forme telle que décrite au paragraphe 

(7) du présent article, la demande d'admission au stage sera considérée comme 

incomplète et ne sera pas soumise pour avis à la commission consultative visée à 
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l'article 1er
, deuxième alinéa du présent règlement grand-ducal. 

(9) Pour autant que le ou les diplômes de Master ou correspondant à une formation 

équivalente ne couvrent pas toutes les matières visées au paragraphe (2) du présent 

article, il(s) pourra (pourront) être complété(s) par un ou plusieurs certificats attestant 

que le détenteur a subi avec succès un examen ou des épreuves sanctionnant les 

matières en question qui devront être présentées préalablement à l'inscription à 

l'examen d'aptitude professionnelle. 


Article 3 : Du certificat de formation complémentaire 

(1) Le certificat de formation complémentaire, visé à l'article 1 er, sections A, lettre b), 

B, lettre b), C, lettre· b) et D, lettre b) du présent règlement . lJ~ducal, sont 

octroyés par le recteur de l'Université du Luxembourg sur d!,~aluation. des 

résultats aux épreuves par un collège des enseignants no ' par le . de 

l'Université du Luxembourg conformément aux disposition 

l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg, la CSSF et l'Un 
 1 

(2) Pour l'octroi du certificat, il est nécessaire d'o points 

dans la ou les épreuves distinctes sanctionna Iles que 

définies et enseignées par le collège des ense programme 

détaillé des cours visé au paragraphe (8) 


(3) L'organisation des épreuves est a 

(4) La langue des épreuves est le .. resse du candidat et de 

l'accord du collège des e . exceptionnellement être 

tenues en langue luxembou 


(5) L'inscription aux é sion de la CSSF. 

(6) Pour que cette 

a) les personnes ction A du présent règlement grand-ducal, 

doivent, conformé du présent règlement grand-ducal, avoir été 

admises au stage avoir confirmé leur inscription effective au stage 

professionnel conTf"I,o-,vr",.n- l'article 4, paragraphe (8) du présent règlement 

grand-ducal; 


b) les personnes à l'article 1, sections B, C et D du présent règlement 

grand-ducal présentent à la CSSF une copie certifiée conforme des documents 

respectifs mentionnés aux lettres a) des sections en question. 


(7) Les cours préparant aux épreuves sont organisés dans le cadre de l'Université 

du Luxembourg sur base d'une convention conclue entre l'Etat du Grand-Duché de 

Luxembourg, la CSSF et l'Université du Luxembourg. 


(8) La définition du programme détaillé des cours est confiée par la CSSF à un 

comité de pilotage réuni au sein de l'Université du Luxembourg et dont le 

fonctionnement est réglé par une convention conclue entre l'Etat du Grand-Duché de 

Luxembourg, la CSSF et l'Université du Luxembourg. 


(9) Les candidats ayant suivi et réussi les épreuves portant sur les mêmes matières 

dans le cadre d'une formation de Master en audit organisée par "Université du 
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Luxembourg préalablement à leur admission au stage professionnel sont dispensés 

de passer les épreuves correspondantes du certificat de formation complémentaire. 


Article 4 : Du stage professionnel 

Du stage en général et de sa durée 

(1) Le stage professionnel visé à l'article 1, section A, lettre c) du présent règlement 

grand-ducal porte notamment sur le contrôle des comptes annuels, des comptes 

consolidés ou d'états financiers similaires. 


(2) Sans préjudice du paragraphe (3) du présent article, le stage est d'une durée de 

trois ans minimum et de sept ans maximum, sauf dans les cas suiyâhtS:F~':'


.~I j~~;:_;-' 

,-..f.~;f~:t.: , 
- prolongation du stage d'une durée de trois ans au terme cf uelle est B~~'sente 


une nouvelle fois l'examen en application de l'article,,?,fpa raphe (8)~~1~ttre b)

-,. . .:If~~.~~~,

dU pr sent r g ement gran - uca1;?,',,,;,';Ji,~!ké è 1 d d 

- au cas où la durée maximale de sept ans prend fin 'è"ni,cours d'année ciV{le avant 


la date de la décision du jury d'examen de;!idéliv~er le diplôme saridionnant 

• • -:lÜ(,f,t'.ih"~~· !,~,.- ..:. .' .': ." 

l'examen d'aptitude professionnelle conformérnE:lhf à l'article 5; Pé3r~graphe (6) du 
présent règlement grand-ducal dans le'.'~;èadre de :,:·'l'epreUve d'aptitude 
professionnelle de la même année civile, prôfongatiÇln çû:;~tâge de la durée 
couvrant l'intervalle entre la dat " ",ale de ,\fi~1 d~)i\;stage et la date 
prémentionnée de la décision du ju ,k,' "~i;l '" 

, ."..?:;": .-,•.. ;ll, 

- ~ou~ réserve de notification ~r~al~ir à la CSSF, :~tolongation . d'une période 

eqUivalente à la somme des çongés en cas de congé de maladie d'une durée 

ininterrompue de deux mQj~ ~g;plJ's, de c,9rigé;~;d~?itl'aternité, Y compris le congé 


,·.~~tr.J" "'f~·r.. .;;,\-:<,1<0/'.\ :" "-.:"._ ".. 

d'allaitement, et le congé!p'âr~otal. /,;~~;" ;::j 

4'ittf\1;,"!fi,t~~0r'~i{r,)\r!;!i : 


La durée effective d.gt~~.~~, est dé!~~J;Tl':" , ur base d'un stage effectué à plein 

:'.'~" :I~if.'i,·l'<'f, ,f""~'"

temps. En cas de tr9,VSWou d'oCCLlRâtLôn ' .. emps partiel, la durée effective du stage 


est calculée en prQ.~~fùon dU!~;V:~ir':~lJ de l'occupation à temps partiel. Toutefois, 

pour pouvoir être ptr§~en comp"''l~~~~trèf effet, le travail ou l'occupation à temps partiel 


ne pourra être inférieur à ,500/0 emps de travail normal. 

r::·(;·:':::~~':··· 

, " 

Le stage doit être aç99rri'pli pendant deux ans au moins dans un Etat membre de 

l'Union Européenne '~u~:de l'Espace Economique Européen auprès d'une personne 

physique ou moraley,-iagréée comme contrôleur légal des comptes au sens de la 

directive 2006/43/CE:'et y habilitée à former des stagiaires, dont un an au moins 

auprès d'un réviseur d'entreprises agréé ou un cabinet de révision agréé au 

Luxembourg et répondant aux conditions du paragraphe (4) du présent article. 


(3) Une réduction de stage peut être accordée par la CSSF aux personnes dont elle 

constate: 


a) qu'elles ont soit la qualité de stagiaire expert-comptable, soit la qualité d'expert­

comptable, sans préjudice des conditions de connaissances théoriques visées à 

l'article 1, section A, lettres a) et b) du présent règlement grand-ducal; ou 


b) qu'elles ont effectué leur stage en tout ou en partie dans un autre Etat membre 

de l'Union européenne ou dans un Etat tiers. 
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(4) Pendant toute la durée de son stage, le candidat doit être suivi de près par un 
maître de stage qui au Luxembourg doit, à l'exception du cas visé au paragraphe 
(12) du présent article, être un réviseur d'entreprises agréé et justifiant d'une activité 
professionnelle de plus de trois ans ou un cabinet de révision agréé et établi depuis 
plus de trois ans. 

De l'admission au stage 

(5) Pour être admis au stage, le candidat adresse une demande à la CSSF en y 
joignant, aux fins d'appréciation de sa qualification théorique, une copie certifiée 
conforme des documents constituant les diplômes visés à l'article 1, section A, lettre 
a) du présent règlement grand-ducal. 

(6) L'admission au stage a lieu par décision de la CSSF, dans 
compter de la présentation du dossier complet du candidat: 

~1ifs suivants à 

a) dans le mois, si le diplôme retenu par le candidat 
par la CSSF conformément à l'article 2, paragraphe 
ducal comme correspondant intégralement aux 
(1) et (2) du présent règlement grand-ducal; 

b) dans les trois mois, sur avis de la 
deuxième alinéa du présent règle e 

à l'article 1er, 
détenu par le 

candidat n'est pas inscrit sur la liste ,..,'1'1"',,."""""'...... à l'article 2, 
paragraphe (3) du présent règ y est inscrit, mais ne 
correspond pas intégralement phes (1) et (2) du 
présent règlement grand-ducal, ion consultative ait 
jugé pouvoir émettre un ents versés au dossier. 

(7) Aux fins de relatif au(x) diplôme(s) d'études 
supérieures soumis consultative visée à l'article 2, 
paragraphe (3) du r::lnn-nucal, peut se faire assister par des 
experts. 

Du déroulement du 

(8) L'admission au donne droit à l'inscription au stage. L'inscription au stage 
doit être confirmée candidat à la CSSF par courrier ou par tout autre moyen 
de communication par la CSSF contresigné par le martre de stage dans un 
délai d'un mois à r de la notification de la décision d'admission au stage. Dans 
ce cas le stage débute à la date de notification de l'admission au stage par la CSSF. 
Par dérogation à l'alinéa précédent, et sur demande expresse du candidat, la CSSF 
peut retenir que le stage a débuté à une date précédant jusqu'à six mois maximum 
la date de décision d'admission au stage dans le cas où le candidat a déjà été 
employé ou occupé par un réviseur d'entreprises agréé ou un cabinet de révision 
agréé pendant la période. 

(9) Lorsque l'inscription au stage n'est pas confirmée dans le délai requis, le début 
effectif du stage est retardé jusqu'à la date de réception de la confirmation. 

(10) Tout changement de maTtre de stage doit être signalé par le candidat par 
courrier ou par tout autre moyen de communication admis par la CSSF contresigné 
par le nouveau maître de stage dans un délai d'un mois à la CSSF. Après ce délai, 
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le stage est automatiquement interrompu jusqu'à la date de réception du courrier ou 

de la communication. 


(11) Toute interruption et reprise de stage doivent être signalées par le candidat par 

courrier ou par tout autre moyen de communication admis par la CSSF, contresigné 

par le maTtre de stage, dans un délai d'un mois à la CSSF. Au cas où il aurait été 

omis de signaler une interruption de stage, celui-ci est automatiquement prolongé du 

double de la période de l'interruption. 


(12) Après autorisation accordée par la CSSF et après l'accomplissement des deux 

premières années de stage, la dernière partie du stage peut être effectuée auprès 

de toute personne physique ou morale établie au Luxembourg, sous condition que 

cette personne offre des garanties suffisantes quant à la formatiqlj du.stagiaire, et 

que ce dernier soit suivi de près par une personne physiqu~ilaisant fonction de 

maître de stage. ,;,!r\
,<,",p" 

,),~ ,!':k~~~~J~ 
(13) Pendant toute la durée de son stage, le candidat~ti;en {ln carn~t;rrél,e. stage 

suivant un modèle mis à disposition par la CSSF et quttt~hseignera sur"iè"'s(rn:issions 

qu'il a suivies ou effectuées, avec l'appréciation dl,l,oJ"IËi cas éché~nf de'~!;'maÎtres 

de stage, quant à la réalisation des objectifs fixés â'g',:~~tiiâat.,,;;i,":,~ ", 


i:'.',;; ">.' ..• ' .', '';'" " 

De la fin du stage 

(14) Le stage prend fin : 

10 par la décision du jlJ ., " .....'ur·..."'Ie diplôme sanctionnant 
l'examen d'aptitude à l'article 5, 
paragraphe (6) 

2Q par la démissi 
3° par paragraphe (2) du présent 

règleme 
4° suite à cation de l'article 5, paragraphe (8), 

lettre c) grand-ducal. 

Article 5 : De l' 

(1) L'examen d'aptit d~ professionnelle visé à l'article 1, section A, lettre d) du 

présent règlement -ducal (dénommé ci-après "l'examen") a pour objet de 

vérifier la capacité d ndidat d'appliquer les connaissances théoriques visées aux 

articles 2 et 3 du pré" t règlement grand-ducal à la pratique des missions légales 

du réviseur d'entreprises. 


(2) L'examen comporte une session ordinaire et une session extraordinaire qui ont 

lieu dans une période comprise entre septembre et décembre. La session 

extraordinaire est réservée exclusivement aux candidats ayant subi un ajournement 

partiel lors de la session ordinaire de la même année. 


(3) a) Les dates d'ouverture et de clôture des sessions ordinaire et extraordinaire 

sont fixées par la CSSF. Les dates d'ouverture et de clôture de la session ordinaire 

sont portées à la connaissance des candidats par voie de la presse. Les candidats 

ayant subi un ajournement partiel lors de la session ordinaire sont convoqués 

individuellement pour la session extraordinaire. 


b) L'inscription à la session ordinaire de l'examen est autorisée sur décision de la 
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CSSF. 

c) Sauf dans le cas des candidats autorisés à passer l'examen sl.Jr fondement de 

l'article 8, paragraphe (3), lettre a) de la loi du [ ... ] relative à la profession de l'audit et 

sans préjudice de l'article 4, paragraphe (3), le candidat devra avoir été en stage 

depuis au moins trois ans à la date de clôture de la session ordinaire. 


d) Le candidat adresse une demande à fin d'autorisation à la CSSF. Sauf dans le 

cas des candidats autorisés à passer l'examen sur fondement de l'article 8, 

paragraphe (3), lettre a) de la loi du [ ... ] relative à la profession de l'audit, le candidat 

joint à sa demande : 


une copie du certificat de formation complémentaire visé à l'article 3. 
paragraphe (1) du présent règlement grand-ducal, à on du cas 
visé à l'article 3, paragraphe (9) dudit règlement g 
le cas échéant, les originaux des certificats visés 
(9) du présent règlement grand-ducal et du di 

visé à l'article 3, paragraphe (9) du 

respectivement du relevé de notes ou du 

complété ce Master et ; 

l'original de son carnet de stage dO 

ou le cas échéant, les maTtres de 


(4) Lors des sessions ordinaires et mpose de deux 

volets distincts, à savoir, une épreuve le à chacune des 

quelles sont attribués 50 % des 


5) a) Pour pouvoir se soumettre idat doit avoir obtenu au 

moins la moitié des points 


b) Le candidat qui 1 ou extraordinaire n'obtient pas la 

moitié des points un ajournement total. 


(6) a) Pour réussir l' oit avoir obtenu lors de la session ordinaire 

ou extraordinaire 1des points. 


b) En cas d'admission, au candidat un diplôme rédigé dans les termes 

suivants: 

"Le jury d'examen 'admission des candidats réviseurs d'entreprises sur la 

production des pièc gées et au vu du résultat des épreuves subies délivre à 

M(me) 

né(e) le à______________ 

le diplôme sanctionnant la réussite à l'examen d'aptitude professionnelle nécessaire 

pour demander l'agrément pour exercer la profession de réviseur d'entreprises.". 


c) Est inscrite sur le diplôme la mention attribuée au candidat conformément au 
pourcentage de points qu'il a obtenu aux épreuves: 


entre 50 et moins de 65% des points: mention "satisfaisant" ; 

entre 65 et moins de 75% des points: mention "bien" ; 

entre 75 et moins de 85% des points: mention "distinction" ; 

à partir de 85% des points: mention "grande distinction". 


d) Le diplôme est signé par les membres du jury et visé par la CSSF. 

(7) a) Le candidat qui lors de la session ordinaire n'obtient pas la moitié du total des 
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points subit un ajournement partiel et est convoqué à la session extraordinaire de la 

même année. 


b) Le candidat qui ne se présente pas aux épreuves de la session extraordinaire de 

la même année subit un ajournement total. 


c) Exceptionnellement, le jury d'examen, sur demande motivée du candidat, peut 

proposer à la CSSF de l'admettre à la session ordinaire de l'année suivante qui sera 

alors prise en compte comme session extraordinaire dans le chef de ce candidat. 


(8) a) En cas d'ajournement total, le candidat doit se présenter à une nouvelle 

session ordinaire. 


b) Après trois ajournements totaux, le candidat peut se prése ernière fois à 
l'examen à la première session d'examen ordinaire qui suit d'un délai de 
trois ans après le dernier ajournement total. 

c) En cas de nouvel ajournement total ou en cas de\t~b9.n in cription:'à la session 

concemée, il est définitivement exclu de l'examen. ""''''''~~~{~, ' .' 


:'~~;'J~ ':- -:-;,:,;;~~-)~;,'":;'; /,,'?' 

(9) L'épreuve écrite de l'examen consiste dans la t,~daotion d'uJI d'un rapport 

sur un cas pratique portant sur une ou plusieurs)' matières (. des missions 

légales des réviseurs d'entreprises. " d /~~ 


~i~~, ,.'
(10) L'épreuve orale porte sur la pra la prof~~§.ion, les missions et les 
responsabilités des réviseurs d'en!r~pri~,~s. ,.';' 


_~~~1F ,:',:.":"~' i~"(';~~' ·;·,'t::> 


(11) Afin de garantir l'objec'' d~' la' correc!i8rtdlsavis ou rapports rédigés par le 

candidat lors de l'épreuve, "fceux-ciiOnt',<ièposés de façon anonyme par le 

candidat à ['issue de l'éPreu . cet ef'6de lui est attribué avant l'épreuve 

écrite. L'anonymat n'~st;,lè'{é qu'après,:,la tion par le jury des avis ou rapports 

déposés.';,/'...,v 


b) Sur demande expressecju candidat, il peut s'exprimer, lors des épreuves écrite et 

orale, en langue luxemp0.4:rgeofse, allemande ou anglaise. 


c~>!:::-if,,'; ,1 ,~,'"'.f-' 

~1,;~,'~-',':~~'" 

Article 6 : Du jury d"ij'içâmen 
'#r}~'f1'"
.t,,· 

(1) L'examen a lieu dèvant un jury qui se compose de réviseurs d'entreprises agréés 

proposés par l'Institut des réviseurs d'entreprises, de même que de personnes ayant 

des connaissances ou des qualifications particulières dans le domaine économique, 

commercial ou financier. 


(2) Le jury comporte au moins six membres effectifs et autant de membres 

suppléants dont trois membres effectifs et trois membres suppléants au moins sont 

des représentants de l'IRE. Ils sont nommés par la CSSF qui fixe la durée de leur 

mandat. 


(3) a) Le président du jury qui doit être étranger à la profession de réviseur 

d'entreprises, est désigné par la CSSF parmi les membres du jury. En cas de 

partage des voix lors des délibérations du jury, la voix du président est 

prépondérante. 
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b) Un agent de la CSSF remplit les fonctions de secrétaire du jury. Il assiste aux 

délibérations du jury, sans toutefois prendre part au vote. 


c) Les indemnités des membres du jury et du secrétaire sont fixées par la CSSF. 

(4) Le jury ne procède aux délibérations que pour autant qu'il est au complet. En cas 

d'empêchement d'un membre effectif, il est remplacé par un membre suppléant en 

respectant le principe de la composition du jury. 


(5) a) Nul ne peut en qualité de membre du jury prendre part aux délibérations 

relatives à un candidat qui est son parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclus ou 

avec lequel il a un autre conflit d'intérêts. 


b) Nul ne peut par ailleurs en qualité de membre aux 

délibérations relatives à un candidat lorsqu'il est Ga[)lm:u de 

révision que le candidat ou si son indépendànce peut 

autre raison évoquée au Code d'éthique régissant la nrfi:ttCI!::::!::tln 


c) Avant la date d'ouverture des sessions de l'''''''.~,,,..u .•~.t /:>T":'I"TI'f!::t du jury 

constatent, sur base de la liste définitive des ca ,. d'entre eux 

sont frappés d'une des incompatibilités du présent 

paragraphe et pourvoient à leur rempl suppléants du 

jury. 


(6) Chaque partie des avis ou lors de l'épreuve 

écrite en réponse au cas pratiq membres effectifs du jury, 

l'un réviseur d'entreprises, . on de réviseur d'entreprises, 

ou par le ou les membres inTrlrrngrnent aux paragraphes (4) 

et (5) du présent articl 


(7) Le membre d'intérêts est remplacé par le membre 

suppléant désigné raphe (5) du présent article. 


(8) a) Le jury p ..r.n"i-.n .....,. , l'ajournement partiel ou l'ajournement total du 

candidat. 


b) Les décisions du j sans recours. 

(9) A la fin de la sess le jury notifie au candidat le résultat de son examen. Le jury 

communique l'ensem le des résultats de l'examen à la CSSF. 


(10) Un règlement d'ordre intérieur à élaborer par le jury et à approuver par la CSSF 

fixera les orientations générales des épreuves écrite et orale de l'examen, de même 

que les matières à inclure dans le cas pratique à soumettre lors de l'épreuve écrite 

et le contenu de l'interrogation ayant lieu lors de l'épreuve orale. 


Article 7 : Des dispositions transitoires 

(1) Par dérogation à l'article 1, section A, lettre a), les dispositions de l'article 2, 

paragraphes (1) à (4) du règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993 

déterminant les conditions de qualification professionnelle des réviseurs 

d'entreprises sont applicables aux personnes ayant obtenu leur diplôme d'études 

supérieures ou qui ont déjà débuté leurs études supérieures avant la date d'entrée 
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en vigueur du présent règlement grand-ducal et demandant leur admission au stage 

dans un délai de deux ans à partir de l'entrée en vigueur du présent règlement 

grand-ducal. 


(2) Les candidats ayant débuté leur stage professionnel avant la mise en vigueur du 

présent règlement grand-ducal, doivent présenter l'examen d'aptitude 

professionnelle endéans le délai maximum fixé à l'article 4, paragraphe (2) du 

présent règlement grand-ducal à compter de l'entrée en vigueur du présent 

règlement grand-ducal. 


(3) Pour les candidats ayant débuté leur stage professionnel avant l'entrée en 

vigueur du règlement grand-ducal du 2 mars 2000 ayant modifié le règlement grand­

ducal du 29 janvier 1993 et dont le ou les diplômes ne couvre(ntj pas toutes les 

matières visées à l'article 2, paragraphe (5) du règlement grand,c::Iùcajfhiodifié du 29 

janvier 1993, le ou les diplômes en question devra (devront)ê,tfe('corflplété(s), avant 

la fin du stage, par un ou plusieurs certificats attestant quetlê·~;~t~nteur a $,.Ibi avec 

succès un examen ou des épreuves sanctionnant les matières é:tt;'questionl;~':i:


" '-"-::1 ~3' ,'" 'i,,_},", 

ç;~/':- .' '-"G:> --_::.-;'~ 

(4) Les candidats ayant débuté leur stage professig. ant l'entr~§t en vigueur du 

règlement grand-ducal du 29 janvier 1993 tel quê~t".,< par le~tèglement grand-

ducal du 18 avril 1997, joindront à leur demandeiq'inscription,~}I'~xamen d'aptitude 

professionnelle un carnet de stage renseignémt sü~)es missions~uivies et effectuées 

depuis l'entrée en vigueur du règlementc;:l,LHaêavril1997.J~ansçecas, le carnet de 

stage sera complété, pour la période de :~là~~'effectuée ;~~~nt.J'entrée en vigueur du 

règlement du 18 aVril 1997 par une~€ltter,,~tatlon du, ou le 'c.~~ échéant des maîtres de 

stage donnant la description détailléé0'des travaux effêctués au cours de cette 

période. .l~0é<{~:ii ' 


, 'il ~ 

(5) Par dérogation aux cf" ., ~5 et 6 l,gO grisent règlement grand-ducal, les 

dispositions des article,s,;~§ et ' règlem~Q' 9r~rîd-ducal modifié du 29 janvier 1993 

déterminant les c.Q,oëifiOns de quali{ication professionnelle des réviseurs 


:~','.. ~ '0.-"":":":'',-,''''' <-,. ri't,}~ W,i',';;-'; 'j;jl"
d'entreprises sont ;!pelicables $~I'~)(amen d'aptitude professionnelle organisé 

pendant l'année civil~~2009. . i{)~(~~l: 


l~'lJ ~"['3' 

Article 8 : Des dispositions fC . s 

;,~.~:-).:::\--~;~~,.:' ~:;~!:' 
(1) Le présent règlerl1enfgrand~ducal entre en vigueur [même date que l'entrée en 

vigueur de la loi du [.;;;}rêlative à la profession de l'audit]. 


{2} Le règlement graQd~ducal modifié du 29 janvier 1993 déterminant les conditions 

de qualification professionnelle des réviseurs d'entreprises est abrogé. 


(3) Le règlement grand-ducal du 14 mars 2000 établissant la liste des diplômes 

d'études supérieurs répondant aux conditions de l'article 2 du règlement grand-ducal 

modifié du 29 janvier 1993 est abrogé. 


Article 9 : De l'exécution 

Notre Ministre ayant la CSSF dans ses attributions et Notre Ministre ayant 

l'enseignement supérieur dans ses attributions sont chargés chacun en ce qui le 

concerne de l'exécution du présent règlement grand-ducal qui sera publié au 

Mémorial. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Le présent projet de règlement grand~ducal est pris en exécution notamment des 
articles 3, paragraphe (2), lettre a) et 8, paragraphe (2), lettre a) du projet de loi 
N°5872 relatif à la profession de l'audit. Il est inspiré des dispositions du règlement 
grand-ducal modifié du 29 janvier 1993 déterminant les conditions de qualification 
professionnelle des réviseurs d'entreprises dont il reprend la philosophie et la 
structure. Il se limite donc à reprendre les aspects liés à la qualification 
professionnelle du réviseur d'entreprises. Les dispositions d'exécution du projet de 
loi N°5872 précité, touchant à d'autres aspects (reconnaissance de prestataires 
d'autres Etats membres (article 7), formation continue (article 9) et financement du 
système de supervision publique de la profession de l'audit (article ~,:4)) çlevront faire 
l'objet de règlements grand-ducaux séparés.:~i!i'i'é:;;P~~') 

, ' ~y 

Les principales modifications apportées par le présent pr 
ducal sont celles portant sur la qualification professionne 1 

la directive 2006/43/CE et non reprises dans le projet: 
les connaissances théoriques requises en application 
2006/43/CE), celles résultant de modifications a 
relative à la profession de l'audit (reprise p 

" nd­
t de 

iculier 
ective 

de o1N°5872 
""d'autorité de 

supervision publique de la profession de l'audit), ",;;celles rés ,,"J~'!modifications
"J:):.~-"\t,,, L,~,' •

voulues au vu de l'expérience acquise ,r i~rès " ~mment en ce qUi 
concerne le stage professionnel. 

Compte tenu du nombre de , règlement grand-ducal 
modifié du 29 janvier 1993 et co nt projet de règlement 
grand-ducal est une mesure , oi, il a été jugé préférable de 
préparer un règlement g broger le règlement grand-ducal 
existant plutôt que . Le commentaire des articles se 
limitera néanmoins apportées par le présent projet de 
règlement grand-du grand-ducal modifié du 29 janvier 
1993 qu'il remplace. 

AIRES DES ARTICLES 

Commentaire 

Premier alinéa 

Section A 

Il n'a pas été jugé utile de reprendre l'exigence de produir~.JIune copie du diplôme de 
fin d'études secondaires du du diplôme étranger équivalemr En effet, dans la mesure 
où l'article 8 du projet de loi N°5872 relatif à la profession de l'audit (ci-après le 
"projet de loi") exige au minimum un diplôme de Master et dans la mesure où il faut 
admettre que le titulaire d'un tel diplôme a, par définition, bien atteint le niveau 
d'entrée à l'université ou un niveau équivalent conformément à ce que requiert 
l'article 6 de la directive 2006/43/CE, il a paru utile d'alléger la charge administrative 
mise sur les candidats en les dispensant de produire ce document. 

Il a été précisé à la lettre a) (anciennement b» que l'exigence d'un diplôme 
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établissant la qualification théorique vise désormais un diplôme de Master 

conformément à ce que prévoit l'article 8 paragraphe (1) du projet de loi. 


La liste des matières couvertes par le certificat de formation complémentaire reprise 

à la lettre b) a été adaptée aux exigences de la directive 2006/43/CE. L'adaptation 

de cette liste tient également compte du développement de la place 

luxembourgeoise en prenant en compte le droit et la comptabilité des professionnels 

du secteur financier et du secteur des assurances, la comptabilité des organismes 

de placement collectif, le droit bancaire et le droit des assurances. Par ailleurs, le 

libellé choisi permet une détermination plus flexible du contenu visé. Les différentes 

matières comprendront également les dispositions légales relatives à la lutte contre 

le blanchiment et le financement du terrorisme. 


Sections B et C 

La lettre a) a été reformulée pour faire référence expresse aux, contrôleurs légaux 

des autres Etats membres agréés conformément à,l'articie/3 de la';directive 

2006/43/CE (section 8) ou les personnes qui remplissent les conditionspour ,'être 

(section C). Le libellé des matières visées à la lettret:b),(~ections B et C{a été adapté 

dans le fil des modifications apportées sous las~6H~Q;f.( Les d!ff~~entes' matières 

compr~ndront également les disposi~ions légal~~ relatives à: la Jutte contre le 

blanchiment et le financement du terrorlsm ...';t~: 


,,~:;;\lSection 0 
i';~;~ 

Des références aux articles de l, 1Ir~=I\,'~ 2006/43/C,§:fêoncernant les conditions 

d'agrément remplacent les 'ae la directive 84/253/CEE 

abrogée. Le libellé des a été adapté. Les différentes 

matières comprendront légales relatives à la lutte contre 

le blanchiment et le fin 


Deuxième alinéa" ,.j;",~i;, 
.\(:~ 

,:;~'i~' 

Un deuxième alin,a a été aj::"'f,) r permettre à la CSSF d'adopter une liste des 

agréments corresPbndant~<~' ctions 8 et D. Il s'agit de la même commission 

consultative que celle vi!!)f~i~;tà 1 le 2 paragraphe (3) pour conseiller la CSSF sur la 

liste de formation éq4fyàJi'fî'tes qui est compétente pour donner son avis sur cette 

liste. ..•..•.•. /.

:::;'~~.;.:,\} , 

Commentaire relati(,àl'article 2 

(1) La référence à la directive 84/253/CEE a été remplacée par une référence à la 

directive 2006/43/CE et la condition de durée théorique minimale des études a été 

supprimée. En effet, depuis la mise en œuvre du processus de 8010gne, le niveau 

d'études ne se définit plus principalement par la durée mais par la définition de 

cycles, l'obtention du diplôme de Master correspondant à l'achèvement du second 

cycle d'études supérieures. Les paragraphes (2), (3) et (4) de l'article 2 du règlement 

grand-ducal modifié du 29 janvier 1993 déterminant les conditions de qualification 

professionnelle des réviseurs d'entreprises (ci-après'« règlement grand­

ducal modifié du 29 janvier 1993 ») qui ont trait à la durée des études n'ont donc pas 

eu à être repris dans le présent projet de règlement grand-ducal. 


(2) Le paragraphe (2) de l'article 2 correspond au paragraphe (5) de l'article 2 du 

règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993. Le libellé des matières a été 
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adapté pour tenir compte des modifications apportées à l'article 8 de la directive 
2006/43/CE et le volume des cours a été défini, en conformité avec le processus de 
Bologne, non plus en heures de cours mais en nombre de crédits ECTS (Système 
européen de transfert et d'accumulation de crédits). 

(3) Le paragraphe (3) de l'article 2 correspond au paragraphe (6) de l'article 2 du 
règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993. Suite à l'attribution à la CSSF des 
compétences en matière d'agrément et de supervision de la profession de l'audit, 
c'est au ministre ayant dans ses attributions la CSSF qu'il appartiendra désormais de 
fixer la liste de diplômes qui répondent partiellement ou entièrement aux exigences 
du paragraphe (2) du présent article. Cette liste n'est pas une liste exhaustive des 
diplômes répondant intégralement ou partiellement aux conditions mais une liste 
reprenant les diplômes les plus fréquemment présentés et répo 
aux conditions ou répondant quasi intégralement aux conditions 

. tégralement 

(4) Le paragraphe (4) de l'article 2 correspond au parag 
règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993. Ce 
de modification substantielle. 

pas 

(5) Le paragraphe (5) de l'article 2 correspond e 2 du 
règlement grand-ducal modifié du 29 janvier le certificat 
administratif à produire devra désormais Its ECTS pour 
permettre la vérification du respect d ragraphe (2) du 
présent article. 

(6) Le paragraphe (6) de l'article· he (9) de l'article 2 du 
règlement grand-ducal modifié ragraphe ne comporte pas 
de modification substantie 

(7) Le paragraphe (7) paragraphe (10) de l'article 2 du 
règlement grand-du 1993. Il est prévu que le certificat 
administratif à prod' ndre le nombre de crédits ECTS pour 
permettre la vérifie conditions définies au paragraphe (2) du 
présent article. 

(8) Le paragraphe (8) correspond au paragraphe (11) de ,'article 2 du 
règlement grand-du u 29 janvier 1993. Ce paragraphe ne comporte pas 
de modification 

(9) Le paragraphe l'article 2 correspond au paragraphe (12) de l'article 2 du 
règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993. La limite maximale de cinq 
certificats a été abandonnée puisque même si un candidat présente un nombre plus 
important de certificats, les conditions de qualification théorique de base seront 
respectées. Par ailleurs, il sera désormais possible au candidat de veiller à obtenir 
ces certificats manquants pendant le stage, le candidat étant tenu de présenter les 
certificats au plus tard préalablement à l'inscription à l'examen d'aptitude 
professionnelle qui est la dernière étape en vue de l'accession à la profession de 
réviseur d'entreprises. 

Commentaire relatif à l'article 3 

(1) La CSSF a été ajoutée comme partie à la convention devant être conclue avec 
l'Université du Luxembourg pour l'organisation des cours et la tenue des examens 
sanctionnant le certificat de formation complémentaire. 
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(2) La condition de présence aux cours a été supprimée pour les personnes visées à 

la section A de l'article 1 et les anciens paragraphes (2) et (3) de l'article 3 du 

règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993 ont été fusionnés en un seul 

paragraphe. 


(3) et (4) Les paragraphes (3) et (4) de l'article 3 ne comportent pas de 

modifications substantielles par rapport aux paragraphes (4) et (5) du règlement 

grand-ducal modifié du 29 janvier 1993. 


(5) L'inscription aux épreuves est désormais autorisée sur décision de la CSSF et 

non plus du ministre de la Justice. 


(6) Au paragraphe (6), lettre b) de l'article 3, il est prévu que,-lés'ddcuments sont 


désormais transmis à la CSSF. ;f;~j\;~~;~[!0 '//. 

(7) La CSSF a été ajoutée comme partie à la conventign dev~fit être c9t@~e avec 

l'Université du Luxembourg pour l'organisation des coyrs, et la' tenue dès,examens 

sanctionnant le certificat de formation complémentaire..:";" ,';:' 


....• :~\;i.i',:~~(~,;' 
(8) Il est désormais prévu que la définition du;p~pgramme cours est 

obligatoirement confiée au comité de pilota e. La,,iSSF a )'comme partie 

à la convention devant être conclu l'CJnive pour 

l'organisation des cours et la tenue le certificat de 

formation complémentaire. 


(9) Dans la mesure où il est p !Y11ster en audit dispensé par 

l'Université du Luxembour ,< s'~u partie des matières visées 

par le certificat de forma fifMaster comprendra les cours du 

certificat de formation c ~:::,partie intégrante du Master), il a été 

prévu de dispenser '. rpïôme de Master de la nécessité de 

présenter les épreuv~$. 'certificat de formation complémentaire. 


f\li3~':< 

Commentaire relati1à l'article4", .•.. 

(1) L'article 4, paragraphe (1) ne porte désormais plus que sur le contenu du stage. 

les questions liées àl?i durée du stage étant reprises aux paragraphes (2) et (3) du 

présent article. ::i; 


,.:'~:,-

(2) Le principe d'un stage d'une durée minimale de trois ans a été maintenu, mais il 

a été prévu d'imposer une durée maximale du stage afin d'inciter les candidats à 

passer effectivement l'examen d'aptitude professionnelle, alors que l'expérience a 

montré qu'un certain nombre de candidats aujourd'hui restent quasi perpétuellement 

en stage sans jamais se présenter à l'examen d'aptitude professionnelle. Compte 

tenu des besoins croissants de réviseurs d'entreprises et de réviseurs d'entreprises 

agréés, il a paru nécessaire d'introduire cette incitation. 


Par exception, pour les candidats ayant échoué trois fois à l'examen d'aptitude 

professionnelle, le stage est prolongé de trois ans pour leur permettre d'acquérir 

l'expérience supplémentaire apparemment requise avant de présenter une ultime 

fois l'examen d'aptitude. 


En outre, la durée maximale du stage peut être étendue dans les cas de congé de 

maladie d'une durée ininterrompue de deux mois ou plus, de congé de maternité, y 
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compris le congé d'allaitement et de congé parental où le délai est prorogé d'une 

période équivalente à la somme de ces congés. 


Afin de refléter la réalité du mode du travail il est nécessaire de prendre en 

considération des situations ne correspondant pas à une durée normale de travail. 

Les limites de trois ans minimum et de sept ans maximum devront être adaptées en 

proportion du temps de travail effectivement presté afin de permettre au stagiaire 

d'assimiler les connaissances théoriques et pratiques nécessaires pour accéder à 

l'aptitude professionnelle. Ainsi pour un travail à mi-temps, la durée minimale du 

stage sera fixée à six ans et sa durée maximale sera de 14 ans. Une durée de travail 

inférieure à 50% n'est pas susceptible de permettre au stagiaire d'assimiler les 

connaissances requises à l'exercice de la profession. Il est à not~r que le terme 

'occupation' a été utilisé pour couvrÎr la situation où le candidat '1';~)Sp~~'! le statut de 

salarié mais celui d'indépendant pendant la dure de son stage. /«~\i} f;il~v 


L'article 4, paragraphe (2), reprend le principe qui figuraita# ' 
(1) de l'article 4 du règlement grand-ducal modifié du jan" 

deux ans au moins du stage doivent être effectués au d'un cont 

comptes dans un Etat membre, dont une a 

d'entreprises agréé au Luxembourg ou un f'J:lr\ln/:l 


(3) L'article 4, paragraphe (3) du est 

nouveau et prévoit des possibilités de dans le cas où 

le candidat a déjà effectué un Ile entre la 

profession d'expert-comptable et , telles que définies 

dans la loi luxembourgeoise) légal des comptes à 

l'étranger. 


paragraphe (2) de l'article 4 du 
Ce paragraphe permet désormais 

cabinet de révision agréé, Dans la 
nets d'une certaine taille, les candidats 

se trouvent être sous la responsabilité 
maintien de l'exigence d'un maTtre de stage, 

artificielle. Il est donc préférable de prévoir la 
en tant que maître de stage. Par ailleurs, le texte 

exception pour le cas où le stagiaire a été admis à 
auprès d'une personne physique ou morale autre qu'un 

é ou cabinet de révision agréé en application du 

paragraphe (12) du nt article, al.lquel cas la condition du présent paragraphe 

ne peut pas s'appliquer. En ce qui concerne les maTtres de stage, personnes 

physiques, la condition d'activité professionnelle de plus de trois ans vise également 

l'activité professionnelle comme contrôleur légal des comptes ou auditeur de pays 

tiers. 


(5) Le paragraphe (5) du présent article correspond au paragraphe (3) de l'article 4 

du règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993. La demande doit désormais 

être adressée à la CSSF, Les certificats mentionnés à l'article 2, paragraphe (9) du 

présent projet de règlement grand-ducal n'ont plus besoin d'être obligatoirement 

présentés au moment de la demande d'admission, puisque le candidat peut 

désormais les obtenir et les transmettre pendant la durée de son stage. 


(6) Le paragraphe (6) du présent article correspond au paragraphe (4) de l'article 4 

du règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993. La décision d'admission est 
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maintenant prise par la CSSF et le délai d'examen des diplômes non repris sur la 

liste des diplômes reconnus mentionnée à l'article 2, paragraphe (3) du présent 

projet de règlement grand-ducal est réduit à 3 mois. 


(7) Le paragraphe (7) du présent article correspond au paragraphe (5) de l'article 4 

du règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993 et n'a pas été modifié. 


(8) Le paragraphe (8) du présent article correspond au paragraphe (6) de l'article 4 

du règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993. Il appartient au candidat 

désormais de faire parvenir à la CSSF la confirmation contresignée par le maître de 

stage, ceci pour éviter la situation actuelle où il est possible qu'un mattre de stage 

omette d'adresser la confirmation à l'autorité de contrôle sans que le candidat ne le 

sache, ce dernier étant toutefois alors administrativement . le report de 

la date de début de son stage à la date effective de '. mmunication 

se fait par lettre ou par tout autre moyen de communications r la CSS.F; 


,::Jt~i.' 

(9) Le paragraphe (9) du présent article correspond au 

du règlement grand-ducal modifié du 29 janvier 1993 


(10) et (11) Les paragraphes (10) et (11) du, P.,I.!9·,!i~.g~"art:icle rnrng.., aux 

paragraphes (8) et (9) de l'article 4 du .. u 29 janvier 

1993. Il appartient au candidat désormais de fa ' les courriers 

de notification de changement, d'interruptJp'd'PIJ de nés par le ou les 

maTtres de stage. ,: ',:; \,:y:;;,;;. 


fr! ,+;,,< , "' 


Il est à noter que l'ancien paragraptie (40) a été supprimé; la notification annuelle de 

la prolongation du stage étant adQ,inistrativem€l,nt,Jourde à gérer aussi bien par les 

candidats que par l'autorité,p'~'i~Llaèrvision el,nÎ~t~ht~pIUS vraiment utile du fait de la 

limitation de la durée du sta~f~~1~~{:i~~;~.V'· ," .l~, 


'7., ,~'r" ;;?ft~;i ':;'îf' 

(12) Le paragraphe(~(1~)du présent~~Î~I~~'~orrespond au paragraphe (11) de 

l'article 4 du règlement grand-ducal mdtlifié du 29 janvier 1993 et n'a pas été 

modifié, si ce n'est qÛ$ l'autorisatiphsera accordée par la CSSF. 


, --'~ 

(13) Le paragraphe (13)q,u \pf~sent article correspond au paragraphe (12) de 

l'article 4 du règlement,gr~hdfdûcal modifié du 29 janvier 1993 et n'a pas été 

modifié. L'ancien parl'à,é~:e (13) n'a pas été repris étant donné que l'établissement 

d'un rapport de stagûr y était exigé n'apportait pas de plus value réelle dans le 

cadre de l'épreuve dt ude. 


(14) Le présent projet de règlement grand-ducal comprend désormais une règle 

claire permettant de déterminer à quel moment le stage prend fin. Le principe étant 

que le stage prend fin après la passation de l'examen d'aptitude professionnelle, qui 

constitue en principe le terme du cursus permettant de parvenir à l'obtention du titre 

de réviseur d'entreprises. 


Commentaire relatif à l'article 5 

(3) La CSSF a été mentionnée en lieu et place du ministère de la Justice et une 

nouvelle lettre c) a été insérée pour tenir compte du cas de l'article 8, paragraphe 

(3), lettre a) du projet de loi qui permet aux candidats ayant une expérience 

professionnelle avérée de plus de 15 ans de passer l'examen d'aptitude 

professionnelle. La lettre d) (ancienne lettre c» tient également compte de cette 

hypothèse et prévoit également la transmission des certificats visés à l'article 2, 
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paragraphe(9) du présent projet de règlement grand-ducal puisque ceux-ci ne sont 
plus exigés préalablement à l'admission au stage. 

(4) Comme un rapport de stage n'est plus exigé, l'épreuve se résume en une 
épreuve écrite et une épreuve orale, chacune comptant pour la moitié des points. 

(7) c) Le candidat qui ne peut se présenter pour des raisons exceptionnelles à la 
session extraordinaire de la même année peut être admis à la session ordinaire de 
l'année suivante qui sera alors considérée de son point de vue comme une session 
extraordinaire. 

(8) Le délai pour représenter une dernière fois l'examen d'aptitude professionnelle a 
été limité à 3 ans au lieu de 5 précédemment, ce dernier délai a An},$té jugé trop 
long dans la pratique. ~~f 

(10) Il n'est plus expressément prévu que le jury :p (","U"i' à l'exa 

obligatoirement une question en rapport avec l'é '.' écrit~l~;beci étf!" 

pratique assez peu concluant puisque tous les cand nt préparé àjilêt 

un corrigé de l'épreuve écrite dans l'intervalle qui reuve écrits' deri 

orale. 


"iîH ......" (12) Compte tenu du nombre important poar~i,Jgüels la langue 

française ou allemande de pass ' apttt9!: e profess~onnelle 

constitue un obstacle insurmontable a pr~tlque professionnelle 

l'anglais est leur langue exclusive clients, la possibilité de 

passer l'épreuve en anglais a été 


Les paragraphes (1), (2) et 

Commentaire relatif 

Les paragraphes (1 ,été légèrement modifiés pour permettre 

au jury de com us que 6 membres, une représentation de 

trois membres au IRE étant maintenue. Un représentant des 

enseignants d des ns le cadre de l'Université de Luxembourg n'est 

plus requise alors que que il peut s'avérer assez difficile de trouver une 

personne répondant et ayant le profil adéquat pour figurer au jury
f'nrV"Tll"ln 

de l'épreuve d'a CSSF a été substituée au ministère de la Justice dans les 

autres paragraphes. 


En outre, les paragraphes (5) et (7) de l'article 6 du présent projet de règlement 

grand-ducal ont été adaptés afin de tenir compte des conflits d'intérêts autre que 

ceux en rapport avec des parents ou alliés allant jusqu'au quatrième degré inclus, 

tels que le cas des compagnons et amis. 


Commentaire relatif à l'article 7 

Le paragraphe (1) de ,'article 7 prévoit une mesure transitoire pour les candidats 

ayant obtenu leur diplôme avant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi concernant la 

profession de l'audit introduisant l'exigence d'un diplôme de Master. 


Le paragraphe (2) de l'article 7 prévoit que le stage des candidats déjà admis au 

stage au moment de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi concernant la profession 

de l'audit pourra être prolongé au maximum pour la durée maximale de stage (7 ans, 
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sauf exception) introduite par le présent règlement grand-ducal. 

Les paragraphes (3) et (4) du présent article reconduisent les mesures transitoires 
figurant aux paragraphes (1) et (2) de l'article 7 du règlement grand-ducal modifié du 
29 janvier 1993. 

Le paragraphe (5) prévoit une mesure transitoire permettant d'appliquer les 
dispositions du règlement grand-ducal du 29 janvier 1993 à l'épreuve d'aptitude 2009 
qui sera en cours au moment du vote du projet de loi 5872 et de l'adoption du 
présent projet de règlement grand-ducal. 

Commentaire relatif aux articles 8 et 9 

Pas de commentaire. 
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Le projet de règlement grand-ducal est pris en exécution notamment des articles 3, 
paragraphe (2), lettre a) et 8, paragraphe (2), lettre a) du projet de loi W5872 relatif à 
la profession de l'audit. Il est inspiré des dispositions du règlement grand-ducal 
modifié du 29 janvier 1993 déterminant les conditions de qualification professionnelle 
des réviseurs d'entreprises dont il reprend la philosophie et la structure. " se limite à 
reprendre les aspects liés à la qualification professionnelle du réviseur d'entreprises. 

Les principales modifications apportées par le projet de règlement grand-ducal sont 
celles portant sur la qualification professionnelle résultant directement de la directive 
2006/43/CE et non reprises dans le projet de loi N°5872 (en particulier les 
connaissances théoriques requises en application de l'article 8 de la directive 
2006/43/CE), celles résultant de modifications apportées par le projet de loi N°5872 
relative à la profession de l'audit (reprise par la CSSF du rôle d'autorité de 
supervision publique de la profession de l'audit), ou celles résultant de modifications 
voulues au vu de l'expérience acquise ces dernières années, notamment en ce qui 
concerne le stage professionnel. 
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